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Déclaration de revenus des sociétés
Pour remplir cette déclaration, aidez-vous du Guide de la déclaration de revenus des sociétés (CO-17.G).

Numéro d’entreprise du Québec (NEQ) Numéro d’identifi cation Dossier Ind. rég. Téléphone

Nom de la société

Adresse du siège social ou du principal lieu d’affaires (pour un changement d’adresse, consultez le guide)

Numéro Rue, case postale Bureau

Ville, village ou municipalité Province Code postal

18  Total de l’actif qui figure dans les états 
financiers de la société 

21  Dans le cas d’une société minière 
productrice : date d’entrée en production 

22  La société a-t-elle un revenu d’agriculture ?  Oui   Non

 Si oui, indiquez le revenu brut. 

23  La date de clôture de l’exercice financier 
visé à la ligne 05 coïncide-t-elle avec 
un changement dans le contrôle de la société ?  Oui   Non

24  Est-ce une déclaration modifiée ?  Oui   Non

25  S’agit-il d’une société autre qu’une société
privée sous contrôle canadien (SPCC) ?  Oui   Non

26  S’agit-il d’une société mandataire, prête-nom
ou commanditée ?  Oui   Non

27  La société est-elle un organisme sans but lucratif ?  Oui   Non

28  S’agit-il d’une société non résidente ?  Oui   Non

29  La société a-t-elle cessé ses activités ?  Oui   Non

30  Un changement a-t-il été apporté 
au genre de la société au cours de l’année ?  Oui   Non

 Si oui, indiquez la date. 

32  Nature des activités de la société

 

34  La société est-elle issue d’une 
fusion réalisée au cours de l’année ?  Oui   Non

35  La société a-t-elle continué l’exploitation 
d’une autre entreprise au cours de l’année ?  Oui   Non

38  La société a-t-elle transféré un bien pour lequel le 
formulaire TP-518 a été produit au cours de l’année ?  Oui   Non

39  Les renseignements sur la société contenus 
dans le registre des entreprises sont-ils exacts ?  Oui   Non

05  Date de clôture de l’exercice 
financier visé par la présente déclaration

06  Date du début des activités au Québec
s’il s’agit de la première déclaration 
de la société dans cette province

08  Date de clôture de l’exercice financier 
précédent

09  Date de la constitution en société

10  La société a-t-elle reçu une aide gouvernementale 
(subvention) au cours de l’exercice financier 
visé à la ligne 05 ?  Oui   Non

 Si oui, indiquez le montant de l’aide
et à quoi elle a été affectée. 

 

11  Si la société exerce principalement ses activités dans un endroit mentionné 
ci-après, indiquez-le en cochant la case appropriée et joignez l’attestation 
valide délivrée par Investissement Québec.

  Immeuble désigné de la Cité du multimédia
  Local désigné du CNNTQ
  Immeuble désigné d’un CDTI, CNE ou CDB

13  La société demande-t-elle une déduction relative
à l’exonération temporaire ?  Oui   Non

14  La société demande-t-elle un report de pertes sur 
les années passées (formulaire CO-1012) ?  Oui   Non

15  La société est-elle une grande société ? 
Consultez le guide.  Oui   Non

16  La société doit-elle calculer la proportion entre ses 
affaires faites au Québec et l’ensemble de ses affaires
(formulaire CO-771.R.3 ou CO-771.R.14) ?  Oui   Non

 Si oui, indiquez le revenu brut de source 
québécoise qui figure sur ce formulaire. 

17  Chiffre d’affaires de la société 
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Revenus nets d’entreprise
Inscrivez aux lignes 22 à 26 les revenus nets d’entreprise autres que ceux visés aux lignes 28 et 29.
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Revenus d’entreprise

Ministère du Revenu Joignez une copie de cette annexe à votre déclaration. 

Cette annexe concerne les intérêts payés en 2008 sur un prêt étudiant qui vous a été accordé.

Elle s’adresse aussi à vous si vous avez calculé en 2007 un montant pour intérêts payés sur un prêt étudiant, que vous désiriez reporter aux années 
suivantes.

Si des intérêts sur un prêt étudiant ont été payés après 1997, mais que vous n’aviez pas calculé en 2007 quels montants vous pouviez reporter aux 
années suivantes, consultez les instructions concernant la ligne 385 dans le guide.

Joignez à votre déclaration les preuves de paiement d’intérêts sur un prêt étudiant pour l’année 2008.
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Intérêts payés sur un prêt étudiant

Ministère du Revenu Joignez une copie de cette annexe à votre déclaration.
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Annexez le formulaire TP-80 ou les états financiers, s’il y a lieu.

Entreprise autre que celles visées ci-après Revenus bruts Revenus nets
Agriculture Revenus bruts Revenus nets
Pêche Revenus bruts Revenus nets
Profession Revenus bruts Revenus nets
Travail à la commission Revenus bruts Revenus nets 
Additionnez les montants des lignes 22 à 26.
Revenus provenant d’une société de personnes alloués à un associé retiré et allocation de fin de carrière reçue par un médecin 
dans l’année où il n’exerçait pas sa profession

Revenus provenant d’une société de personnes dans laquelle vous étiez un associé déterminé, et
revenus étrangers, relevé 16, case E

Additionnez les montants des lignes 27 à 29.
Reportez le résultat à la ligne 164 de votre déclaration. Revenus nets d’entreprise

Partie inutilisée des intérêts payés sur un prêt étudiant (ligne 62 de l’annexe M de 2007)
Intérêts payés en 2008 sur un prêt étudiant
Additionnez les montants des lignes 46 et 48. Reportez une partie ou la totalité de ce montant 
à la ligne 385 de votre déclaration. Intérêts payés sur un prêt étudiant
Montant demandé à la ligne 385 de votre déclaration de 2008
Montant de la ligne 52 moins celui de la ligne 60 

Montant pouvant être reporté aux années suivantes

Annexe 

2008 D

Annexe 

2008 D

Pour améliorer les processus relatifs à 
l’enregistrement des exploitations agricoles 
et au paiement des taxes foncières agricoles, 
le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec (MAPAQ) a conclu une 
entente de partenariat avec Revenu Québec. Aussi 
sollicitons-nous votre collaboration afin que les
exploitants agricoles puissent bénéficier des  
avantages liés à ce partenariat.

La ligne 22 de la déclaration de revenus des 
sociétés et la ligne 13 de l’annexe L (« Revenus 
d’entreprise ») de la déclaration de revenus des 
particuliers permettent dorénavant d’isoler le 
revenu brut provenant de l’agriculture.

Étant donné que ce renseignement n’était pas  
demandé de façon aussi précise dans les formulaires 
des années antérieures à 2006, il est important 
d’utiliser le formulaire de déclaration de l’année 
2008, que ce soit en version électronique (logiciel) 
ou en version papier, pour y inscrire le revenu brut 
provenant d’activités agricoles. Ainsi, le MAPAQ 
pourra obtenir ce renseignement directement de 
Revenu Québec. 

Pour plus d’information, veuillez communiquer avec  
un représentant du MAPAQ au 1 866 822-2140,  
entre 8 h 30 et 12 h ou entre 13 h et 16 h 30, du lundi  
au vendredi. Il est à noter que la protection des  
renseignements confidentiels sera assurée,  
conformément à la Loi.
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provenant de l’agriculture
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